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Au cours de ses reunions des 5 juin, 28 juin, 6 septembre et 7 octobre 1961, la commission de la protection 
sanitaire a examine les problemes de secunte, d' hygiene du travail et de protectwn samtaire dans le cadre de 
la Communaute economique europeenne, tels qu'ils sont exposes au<<Quatrieme Rapport general sw l'activite 
de la C.E.E.>>, ainsi que dans l'<<Expose sur !'evolution de la situation sociale dans la Communaute en 1960•>. 

A l' occasion de la reunion du 28 juin 1961, III. A ngioy a ete designe comme rapporteur. 

Le present rapport, ainsi que la proposition de resolution qu'il contient ont t!te adoptes, a l'unanimite, 
tors de la reunion du 7 octobre 196 7. 

Etaient presents: MM. Santero, president, Troclet, vice-president, Bernasconi, vice-president, Angioy, 
rapporteur, Bergmann, De Block, suppteant 1\II. Fohrmann, Geiger, Mme Gennai Tonietti, 1\J,\I. Len::, 
Petre, van der Ploeg, Mme Schouwenaar-Franssen, MJI,f. Storch, Strater. 
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RAPPORT 

sur les problemes de securite, d'hygiene du travail et de protection sanitaire 
dans le cadre de Ia Communaute economique europeenne 

par M. Angioy 

Jf onsieztr le President, Jl esdames, JI essieurs, 

I - Introduction 

I. Dans son <<Quatrieme Rapport general» et dan" 
l'<<Expose sur !'evolution de la situation sociale dans 
la Communaute en 1960>>, l'executif de la C.E.E. 
n'a pas pu, pour des raisons tenant a l'economie du 
texte, traiter de maniere exhaustive tous les pro
blemes quiinteressent la securite, l'hygiene du travail 
t't la protection sanitaire. 

11 a prefere presenter dans ces documents un 
expose de synthese sur la situation actuelle dans 
les six pays de la Communaute, afin de donner une 
vue d'ensemble et une documentation qui sont 
essentielles comme base des interventions ulterieures 
tant des gouvernements que des institutions com
munautaires. 

2. Dans un <<addendum>> au <<Quatrieme Rapport 
general>> (doc. S/01424/61), l'executif de la C.E.E. a 
fort utilement etudie la question de l'etablissement 
d'une liste des instituts qui se consacrent dans les 
six pays ala recherche scientifique dans le domaine 
de l'hygiene, de la medecine et de l::t securite du 
travail. 

Votre commission de la protection sanitaire a 
non seulement etudie les documents cites, mais, au 
cours de colloques tres interessants avec les repre
sentants de l'executif, elle a etendu l'etude consa
cree aces divers sujets au domaine des programmes 
et des activites deja poursuivis ou en conrs aux soins 
de l't>xecutif. 

3. Au cours de la reunion du 5 juin 1961, 
M. Levi Sandri, membre de l'executif de la C.E.E., a 
donne a votre commission une idee suffisamment 
large des programmes de l'executif (doc. X/4070, 
61). Votre commission a examine de maniere appro
fondie cet expose et elle a estime que le moment 
etait nnu d'intensifier l'action de la Communaute 
suivant un programme etabli. 

Le present rapport sera done divise en deux 
chapitres: le premier trait era de la situation actuellt> 
dans les six pays de la Communaute, le second exa
minera les principaux points du programme d'ac
tion de l'executif. 

-1. Bien qu'elle se rende compte que la structure 
du rapport general de la C.E.E. ne permet pas un 
expose tres etendu et une etude analytique des 
problemes qui interesst>nt le domaine particulier dt> 
Ia securite, de l'hygiene du travail et de la protec
tion sanitaire, votre commission desire cependant 
insister pour qu'a l'avenir ces problemes soient 
traites sons une forme plus systematique et plus 
complete dans le document qui commt>nte l'activite 
generale de l't>xecutif. 

Votrt> commission estime en effet que l'executif 
de la C.E.E., nne fois acheve le travail de documen
tation necessaire, doit engager et poursuivre sur lc 
plan concret unf' action dirt>cte pour !'application 
du traite. 

:J. Votre comm1sswn se rend compte que le 
domaine de competences de la C.E.E. en matiere de 
securite et de protection sanitaire est beaucoup 
plus vaste, et certainement moins homogene, que 
celui des deux Communautes sceurs, la C.E.C.A. et 
!'Euratom. 

Il est evident qu'englobant un nombre beau
COUp plus grand de personnes dispersees dans les 
activites les plus variees il exige un effort d'organi
sation, un engagement de moyens et l'emploi de 
personnel sur une echelle plus large que les deux 
autres executifs. 

Votre commission n'a pas le sentiment que la 
C.E.E. dispose actuellement de ces moyens et du 
personnel suffisant et elle estime par consequent 
que le temps est venu de tirer profit de I' experience, 
en particulier de I' experience maintenant confirmee 
de la C.E.C.A., pour donner aux services de l'exe
cutif competents en ce domaine une importance t:t 
une structure plus satisfaisantes. 

II - La situation dans les six pays membres 
de la Communaute 

(), L' <<Expose sur l' evolution de la situationsociale 
dans la Communaute en 1960>>, presente par l'exe
cutif de la C.E.E., traite des problemes de la seen
rite, de l'hygiene du travail et de la protection sani
taire au chapitre VIII, pages 163 a 171. 
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7. Les donnees fournies a ce chapitre sont indu
bitablement fort interessantes, car elles permettrnt 
de constater le developpement des legislations en 
matiere d'hygiene et de securite du travail dans les 
pays de la fommunaute, au cours dr l'::mnee passee. 

On peut noter que tous les pays de Ia Commu
naute ont accompli des efforts remarquables pour 
ameliorer Ia reglementation en vigueur, meme si 
ces efforts sont souvent limites a des secteurs parti
culiers du domaine tres Yaste dt' !'hygiene et dP la 
securite du tra\'ail. 

S. \' otre commission constate, d' autre part, quf' 
Jes gouvernements des six pays semblent tendre a 
elargir le domaine d'application de Ia reglementa
tion generale. En !'absence de regles specifiques, en 
effet, il est de la plus haute necessite d'appliquer, en 
attendant, les n~gles generales afin qu'aucune acti
vite humaine ne soit privee des principales formes 
de surveillance f'n matiere d'hygiene f't de securite. 

9. On peut egalement releYer avec satisfaction 
que des etudes et des recherches sont en cours sur 
les effets nocifs du bruit et de Ia pollution de !'at
mosphere. En ce domaine, les etudes en sont encore 
a leurs debuts, mais il est reconfortant de constater 
que ces problemes importants de protection collec
tive font !'objet d'un examen attentif et que des 
mesures generales de securite en Ia matierr sont 
deja en application dans les differents pays. 

10. En ce qui concerne la surveillance medicale 
des travailleurs, il est interessant de voir que, dans 
differents pays, elle en est deja a un stad!:' d'applica
tion avance. 

Votre commission, en prenant acte avec satis
faction des progres realises, tient a souligner que 
!'institution du service de surnillanc!:' medical!:' 
dans les entreprises repond, plus qu'a un devoir, a 
!'interet des entreprises elles-memes, car elle est 
liee directement a Ja COUYertur!:' des risques et au 
r!:'ndrment du travail fourni. 

Votre commission insiste, d'autn· part, sur la 
necessite d'une formation specialiser pour les me
decins d'entreprise et, a cet effet, elle estime qu'il 
faut augmenter le nombre des cours post-univcrsi
taires de medecine du travail, discipline qui devrait 
prendre une importance toujours plus grande dan~ 
lcs facultes, rt cela en fonction de criteres comnm
nautaires. 

11. Dans le cadre de !'<<Expose sur !'evolution de 
Ia situation sociale dans les pays de Ia C.E.E. en 
1960}>, votre commission a examine avec le plus vif 
interet les tableaux statistiques publies en annexe 
a ce document. 

L'annexe \',en particulier (statistiques de seen
rite sociale), comprend 11 tableaux qui offrent une 
vue d'ensemble complete de !'evolution qui a ete 
enregistref' pour les differents secteurs dans nos 
pa\'S. 

12. L' economic du pri·sent rapport ne permet pas 
de presenter une etude analytique de tous les ta
bleaux; cette etude, votrc commission a !'intention 
de la poursuivre avec la commission sociale pour 
rxaminer les aspects qui sont dr leur competence 
t't de leur interet commun. 

Cependant, on peut, d'une manit'm~ general!:', 
tirer certaines conclusions et affirmer que le pour
centage de la population protegee est en augmen
tation constante dans presque tous les pays, bien 
qu'il n'y ait pas toujours correspondance entre 
l'accroissement de !'ensemble de la population et 
!'augmentation de la population protegee. 

13. Le nombre des personnes qui beneficient dt• 
!'assurance maladie-maternite est en augmentation 
constante dans presque tous les pays de la Commu
naute (tableau 1), et notamment en I talie oil lf' 
pourcentage population totale - personnes pro
tegees est passe dr 73,7% en 1958 a 75,5% en 195q. 

II est interessant de constater que les chiffrcs 
qui, dans les six pays consideres separement, ex
priment le pourcentage des personnes beneficiant 
de !'assurance maladie-maternite se sont encore 
rapproches. 

I .:I. De meme, le pourcentage de la main-d'ceuvre 
civile assurec est en augmentation (tableau 2). 

II convient de faire observer cependant que les 
donnees en cette matiere ne peuvent etre comparees 
entre elles, car, dans les differents pays de Ia Com
munaute, les methodes d'evaluation ne sont pas 
identiques, et cela exige de Ia part de l'executif un 
effort constant pour unifier les methodes employees. 

15. Votre commission est heureuse de constater 
qu'en general tous les pays de Ia Communaute ont 
confirme la tendance- deja mise en evidence dans 
lr rapport de l'annee passee - a accentuer leurs 
t'fforts pour ameliorer Ia reglementation PH vigueur 
f't 'ion application. 

16. L'executif de la C.E.E. a en outre redige des 
tableaux comparatifs interessants sur les regimes 
cl'assurance contre les accidents du travail et les 
maladies professionnelles dans les pays de Ia Com
munaute. 

Ces tableaux seront examines par votre com
mission lors des travaux communs qu'elle menera, 
comme prevu, avec la commission sociale egalement 
interessee a ces problemes. 
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On peut toutefois exprimer sa satisfaction pour 
le travail realise par l'executif en ce domaine: les 
tableaux comparatifs sont, en effet, d'une tres 
grande utilite dans la per!'pective de l'ceuvre d'har
monisation que devra mener l'executif, car ils per
mettent de comparer immediatement les diverses 
reglementations en vigueur dans les six pays de la 
Communaute . 

17. Leo. tableaux concernent, toujours par n'•tr
renu· aux tra,·ailleurs salaries de toutes les cate-
gones: 

Ia legislatwn et I' organisation; 

le financement; 

- les risques converts: 

les brneficiaires et les assujettis aux presta
tions d' assurance : 

la n§integration dans la vie active. 

Il s'agit d'un ensemble ,·aste et complexe de 
problemes qui sont d'un interet immediat et urgent 
pour la Communaute europeenne. 

Votre commission est conYaincue que !'harmoni
sation des dispositions en matiere de risqurs pro
fessionnels doit etre realisee le plus rapidement po"
sible. 

Ill - Les initiatives et le programme de l'executit' 
de la C.E.E. 

18. Votre commission a pris acte avec satisfac
tion de l'ceuvre remarquable accomplie par l'execu
tif de laC. E. E. dans le domaine de la documentation 
et des statistiques. 

Conformement aux Yceux exprimes par L\s
semblee parlementaire europeenne, l'executif a 
prepare un projet de liste uniforme des maladies 
professionnelles et la <diste europeenne)> des agents 
nocifs et des agents provoquant des affections qui, 
tout en n'etant pas encore reconnues comme mala
dies professionnelles, en ont toutefois probablement 
la nature. 

Votre commission approuve cette initiative d 
constate, en s'en felicitant, que le projet de recom
mandation a adresser ace sujet aux .Etats membres, 
sur la base de !'article 155 du traite, se trouve a un 
-;tade a\·ancc d'elaboration. 

79. Votre commission a appris avec une egalt' 
satisfaction que l'executif poursuit les etudes et les 
reunions d'experts destinees a obtenir, au moyen 
des recommandations prcvues par !'article 155 du 
traite, nne application toujours plus large des re-

commandations du B.I.T. en matiere de medecine 
du travail et que, conformement a ['article 118 du 
traite, des etudes particuliercs sont en cours sur 
certaines maladies (saturnisme, dermatose, cancer, 
rhumatismes) dont l'origine pourrait Nrc rechercher 
dans des actiYites determinees. 

20. L'executif a termine !'initiative louable con
sistant en la redaction d'une liste des instituts 
scientifiques consacres principalement aux questions 
de securite et d'h~'gienc dn travail dans les pays de 
b Comnmnaut{•. 

Votre commission :-.oulignc !'importance fonda
mcntale que ren't cette etude et espere qu'elle sera 
poursuivie f't temw a jour comme il s'impose . 

Dans ce domaine, on pourra prendre modele sur 
!'action de la C.E.C.A. qui s'interesse depuis long
temps, dans le cadre de sa competence, aux expe
riences realisees dans les six pays et qui a encourage 
E't finance des etudes particulieres et des recherches 
a caractere pratique. 

21. La documentation relative a Ia conference 
sur «le progres technique et le marche commum, 
qm s'est tenue a Bruxelles du 5 au 10 decembre 
1960, revet egalement un interet partirulier. 

Toutefois, votre commission a deja pric l'exc
cutif, a l'avenir et a !'occasion d'autres conferences 
semblables- hautement souhaitables -,de rediger 
des resumes des resultats obtenus, afin que ceux-ci 
puissent etre rapidement portes a la connaissance 
de tons les milieux interesses 

7 7 En matiere 1le documentation et d'etude, il 
\' a egalement lieu de citer !'initiative de l'executif 
en yue d'etablir !'incidence des dispositions relatives 
a la protection et a Ia securitc du travail sur les 
c01lts et, par consequent, sur Je:-; conditions de con
currence. 

Ces etudes sont menees par la direction gene
rale des affaires sociales de l'executif, en collabora
tion avec les directions generalrs 11111archc inte
rieun> et (!Concurrence•>. Votre commission se re
serve d'examiner cet important probleme en temps 
\'oulu avec la collaboration des autres commissions 
parlementaires competentes. 

23. En ce qui concerne la documentation et l'in
tormation de !'opinion publique, votre commission 
a pris acte des intentions de l'executif d'augmenter 
l'echange d'informationc. et de documentation. 
Votre commission a recommande, en outre, l'emploi 
des moyens les plus modernes existant dans ce 
domainc (cinema, teleYision), tant en ce qui con-
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cerne !'opinion pubhque en general que les diverses 
categories de travailleurs. 

2-1. Les 24 et 25 janvier 1961, l"executJf de Ia 
C .E.E. a organise une reunion destinee a preciser 
le programme d'action en matiere de prewntion des 
accidents du travail. 

:\ cette reunion ont participc des representants: 

des gouvernements, 

des employeurs et des employee,, 

des institutions speciales de preventwn, 

de la C.E.C.A. et de !'Euratom, 

des institutions internationales (B.I.T. d 
"\.I.S.S.), 

et il a ete propose de donner la priorite aux sectcurs 
suivants: 

construction et travaux publics, 

travail dans les caissons a air compnmt>, 

agriculture. 

Votre commission a pris actc de !'indication de:-
secteurs dans lesquels il faudrait effectuer par 
priorite une etude sur la prevention, en application 
des articles 118 et 155 du traite. Toutefois, votre 
commission estime que d'autres secteurs, tels par 
exemple les transports, presentent un interet 
immediat. 

25. Une proposition, sur laquelle votre commis
sion insiste depuis longtemps, merite une mention 
speciale: c' est celle tendant a creer un <<Organe per
manenb> semblableaceluiinstitue au pres de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. pour la securite dans les 
mines de houille. 

En ef±et, votre commission a emis le va:u que 
soit egalement institue, dans le cadre des compc
tences plus vastes de la C.E.E., un organe de 
coordination dont le fonctionnement devrait etre 
semblable a celui de l'Organe permanent de Ia 
C.E.C.A. qui a fourni des resultats d'une impor
tance remarquable. 

L'executif de la C.E.E. a mis la proposition de 
YOtre commission a ]'etude lors de ]a reunion d'ex
perts des 24 et 25 janvier 1961. L'executif a fait 
savoir recemment qu'au cours de cette reunion la 
proposition de votre commi"sion avait souleYe des 
objections. Il est apparu, en effet, qu'un organe de 
cette nature devrait avoir pratiquement une 
competence generale et qu'il courrait, par conse
quent, le risque de ne pouvoir fonctionner qu'awc 
!'aide de nombreux sous-groupes: d'aucun;, ont 
cstime de ce fait que cette proposition etait pre
maturee. 

4 

26 \'otre commisswn ne pense pas que ces 
objections soient fondees et, a ce sujet, elle sc 
felicite des declarations faites par }.I. LeYi Sandri, 
membre de l'executif de la C.E.E., qui a assure que 
cctte proposition ne scrait pas mise de cote, mars 
soumise a un exanwn ulterieur approfondi. 

En effet, Yotre commission cstimc necessaire 
et urgent que la Communautc economique euro
peenne intervienne avec nne efficacite toujours 
croissante dans !'important secteur de la securite, de 
!'hygiene du traYail et de Ia protection sanitaire. 

II est exact que la competence du nouvel organe 
dont on souhaite la creation serait quasi generale: 
toutefois, cela est du au fait que la competence de 
l'exccutif de Ia C.E.E. est, elle aussi, generale. 

Par ailleurs, il semble absolument opportun dt' 
considerer les problemes relatifs a la securite, a 
l'h~·giene du travail eta la protection sanitaire non 
seulement par rapport a des categories de travail
leurs determinees, mais d'un point de vue general, 
par rapport a ]'ensemble des travailleurs et de la 
population. 

IV - Conclusions 

27. En conclusion, Yotre commission se fehcitc 
du traYail remarquable qu'a fourni l'executif en ce 
qui concerne les etudes destinees ala mise sur pied 
d'une documentation et de statistiques aussi 
completes que possible dans le secteur de la seen
rite, de !'hygiene du travail et de la protection 
sanitaire. 

On ne pent considerer ce travail comme definitif, 
ne serait-ce qu'en raison des recherches continuelles 
et des experiences qui permettront d'appliquer des 
moyens de protection nouveaux, encore inconnus 
jusqu'a present. C'est pourquoi l'executif doit per
severer dans SeS efforts Yisant a une documentation 
toujours plus Yaste et mieUX mise a jour. 

\'otre commission souhaite a ce propos unc 
collaboration toujours plus etroite et efficace de 
l'executif de la C.E.E. avec les exccutifs de la 
C .E.C.A. et de !'Euratom, afin que les experiences 
particulieres puissent serYir a toute la Communaute. 

28. \'otre comm1ss10n c·stimc toutefois que 
!'important travail de documentation et de statis
tiques realise par l'executif de Ia C.E.E. ne doit pas 
etre condidere en soi, mais bien plus servir de base 
indispensable aux interwntions nlterieures preYues 
en application du traite. 

"\ ce propos, il est encourageant de constater 
que la redaction concrete de certaines recommanda
tion~ destinees anx gom·ernements des Etats 
membres, en application des articles 118 et 155 du 
traite, est deja en cours et que - grace aussi aux 
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reunions et aux conferences convoquees et organi
sees par l'executif - certains pays membres 
cherchent deja a s'adapter spontanement aux 
suggestions de l'executif. 

Votre commission estime, en effet, qu'il faut 
arriver le plus rapidement possible a une harmoni
sation des legislations et des reglementations en 
vigueur dans les six pays de la Communaute. 

29. Le travail de l'executif est egalement im
portant dans le domaine de la documentation et de 
!'information de l'opinion publique. 

11 est notoire que, precisement en matiere de 
securite et d'hygiene du travail, une bonne partie 
des resultats positifs depend des interesses directs 
eux-memes, autrement dit des travailleurs. 11 est 
done necessaire d'intensifier l'activite de propa-

gande aupn'~s de toutes les categories de travailleurs 
et, en general, de !'ensemble de !'opinion publique. 

30. Votre commission est, en outre, convaincue de la 
necessite d'etendre a tous les domaines d'activite 
possibles !'application des moyens de securite, 
d'hygiene du travail et de protection sanitaire et 
d'instituer, par consequent, un organe en mesure 
de preparer les recommandations utiles pour 
chaque secteur de l'activite humaine. 

L'experience positive de l'Organe permanent 
institue aupres de la Haute Autorite de la C.E.C.A. 
confirme votre commission dans son opinion et la 
pousse a insister sur sa demande. 

31. Sur la base de ces considerations, votre 
commission soumet a !'approbation de 1' Assembler 
la proposition de resolution suivante: 
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Proposition de resolution 

sur les problemes de securite, d'hygiene du travail et de protection sanitaire 
dans le cadre de Ia Communaute economique europeenne 

L 'A ssemblee parlementaire europeennc, 

1. Ayant pris connaissance du rapport de sa 
commission competente (doc. 76); 

2. Rappelle ses resolution~ anterieures sur ce 
sujet; 

3. Prend acte du travail considerable effectue 
par l'executif de Ia C.E.E. en vue de compiler une 
documentation exhaustive sur la situation actuelle 
de la Communaute en matiere de securite, d'hy
giene du travail et de protection sanitaire; 

4. Prend acte de la volonte de l'executif de 
soutenir toujours plus son effort d'harmonisation 
et d'amelioration des legislations et des reglementa
tions des differents pays de la Communaute, en 
application des articles l 18 et 155 du traite; 

6 

.'i. Recommande !'extension Ia plus large possi
ble de !'institution du service de surveillance medi
cale dans les entreprises et, en raison de la necessite 
d'une formation specialisee pour les medecins 
d'entreprise, souhaite le developpement des cour~ 
post-universitaires de medecine du travail; 

6. Recommande d'intensifier toujours plus 
!'effort dans le domaine de !'information et de la 
documentation des differentes categories de tra
vailleurs et de !'ensemble de la population sur les 
problemes d'hygiene, de securite du travail et de 
protection sanitaire: 

7. Insiste pour que soit cree dans le cadre de 
Ia C.E.E. un organe semblable a celui qui a deja ete 
institue aupres de Ia Haute Autorite de la C.E.C.A. 
pour !'etude et !'harmonisation des dispositions 
relatives aux problemes de securite, d'hygiene du 
travail et de protection sanitaire. 
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